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COMMISSION SPORTIVE ET DES COMPETITIONS 
Tél 04 72 76 01 05 

sportive@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 18 octobre 2021 
 

Président : Lakhdar TOUATI. 
Vice-Président : Alain BARBIER. 
Elu du Comité Directeur : Bernard COURRIER. 
Membres : Maurice MOURROZ, René TOREND, Jean-Michel JASTRZAB, Christophe MELINON, Robert DI RIENZO, Ga-
briel FAVRE. 
Absents excusés : Jean-Michel JASTRZAB. 
Contacts téléphoniques : Lakhdar TOUATI : 06/07/90/40/12 

 
 

 

Toute demande doit être effectuée par messagerie, via la boîte mail officielle du club. Cet écrit doit être nominative-
ment signé et adressé à la Commission Sportive et des Compétitions. 
Attention, désormais seules les demandes de modifications de match effectuées par FOOTCLUBS sont prises en 
compte. 
 

Zone rouge : A compter du Lundi 18 Octobre 2021 à 16 h, nous entrons dans la zone rouge pour les rencontres des 
22,23 et 24 Octobre 2021. Vous ne pouvez faire aucun changement d’heure et de date de rencontre. 
Zone orange : Nous entrons dans la zone orange, à compter du Lundi 18 Octobre 2021 à 16 h jusqu’au Lundi 25 Oc-
tobre 2021 à 16 h pour toutes les rencontres prévues les 29, 30 et 31 Octobre 2021. Vous pouvez modifier la date et 
l’heure à condition d’avoir l’accord de votre adversaire.  
Zone verte : Vous êtes en zone verte pour les rencontres prévues, à partir du 05,06 et 07 Novembre 2021. 

 
 

 

Nous invitons les clubs à faire paraître les numéros de téléphones et adresses mails sur Footclub : 
Des présidents  
Des secrétaires ou correspondants 

 
 

 

Séniors D3, poule F : FC Pays Viennois (581465) est Forfait Général. 
U20 D2, poule C : O. Saint Genis Laval (520061) remplace Exempt. 

 
 

 

Selon l’article 17 alinéa 11 des règlements sportifs du DLR les clubs n’étant pas en règle vis-à-vis de l’éclairage de leur 
terrain se verront opposer un refus pour tous leurs matchs programmés en nocturne. D’autre part, en cas de doute sur 
la qualité d’éclairage d’un terrain, le DLR se réserve le droit d’envoyer un membre de la commission des terrains qui, 
assisté d’un représentant de la mairie et d’un membre du club, vérifiera la qualité de cet éclairage. Si vous prévoyez de 
jouer en nocturne, nous vous invitons à vous mettre en règle pour l’éclairage de votre terrain. La fiche d’attestation 
d’éclairage est à votre disposition sur le site du DLR (A télécharger / Documents Sportive et Compétitions / Fiche 
d’attestation d’éclairage). Les clubs intéressés par une telle disposition doivent faire parvenir cette demande à la com-
mission Sportive. 
 
 
 

MESSAGES TRES IMPORTANT A L’ATTENTION DE TOUS LES CLUBS 

COORDONNEES FOOTCLUBS 

CHAMPIONNATS 2021/2022 

PV 525 DU JEUDI 21 OCTOBRE 2021 

ATTESTATION D’ECLAIRAGE DES TERRAINS 
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Nous vous rappelons que, en référence à l’article 18 des règlements sportifs du District du Rhône, Les Clubs ont la pos-
sibilité de donner une priorité à un terrain pour leur équipe première, qu’elle soit de niveau District, Ligue ou Fédéral ; 
le même type de priorité pourra être donné pour les équipes de Jeunes jouant en Ligue ou en Fédération.  
Ce terrain sera prioritaire pour l’équipe en question et préservé spécialement en cas d’intempéries. 
La fiche de demande d’attestation de préservation de terrain est à votre disposition sur le site du DLR (A télécharger / 
Documents Sportive et Compétitions / Fiche de Préservation de terrain). 
Les clubs intéressés par une telle disposition doivent faire parvenir cette demande à la commission Sportive le plus ra-
pidement possible. 

 
 

 

Une nouvelle saison démarre et nous espérons vivement qu’elle se déroulera sans accroc ! 
La Commission SPORTIVE/COMPETITIONS souhaite savoir quels sont les clubs intéressés par ce championnat réservé 
aux plus de 50 ans (11 équipes en 2019/2020) 
Merci de vous inscrire par mail auprès de la Commission avant le dimanche 19 septembre 2021 minuit. 
Merci de transmettre sans délai à vos responsables VETERANS ! 
 

Voici un rappel des règles de ce nouveau championnat, accepté par le Comité Directeur, sur les bases du règlement du 
foot diversifié à 8 avec les restrictions et aménagements suivants : 
 §  Tous les joueurs sont obligatoirement licenciés du DISTRICT 
§  Jeu à 8 sur un demi-terrain, cages foot à 8 
§  2 fois 35 minutes de jeu (ou 3 x 20 si passage à des plateaux) 
§  8 joueurs plus 4 remplaçants 
§  Autorisation de 3 joueurs par équipe entre 45 et 50 ans mais seulement 2 sur le terrain au même moment 
§  Jeu le vendredi aux heures légales des VETERANS, 1 semaine sur 2 de leur calendrier officiel 
§  Possibilité de rajouter des matchs amicaux officiellement déclarés pour ceux qui veulent jouer plus de matchs, sur la 
base du volontariat 
§  Grande trêve entre les deux demi-saisons 
§  Au niveau du jeu : 

-          Pas de hors-jeu ni de tacle 
-          7 joueurs minimum sur le terrain 
-          Tous les coups francs sont directs 
-          Relances du gardien à la main 
-          Si passe au gardien, pas de prise à la main ou CF indirect à 13m 
-          Changements multiples autorisés 
-          Touches à la main…  

Les fondements de cette catégorie sont la convivialité, le respect, le fairplay, le plaisir, la sportivité… 
 
 

 

En cas de non fonctionnement de la FMI, une feuille de match papier doit être établie : 
SENIORS D4, poule F : Match n° 23377934 du 03/10/21 : FC Chassieu Décines 3 // Muroise Foot 2 
VETERANS, poule C : Match n° 23378683 du 01/10/21 : FC Domtac 6 // AS Genay 5 
U17 D3, poule A : Match n° 23380994 du 02/10/21 : FC Mont Brouilly 1 // Ent. Val D’Azergues 2 
U17 D2 Bis, poule D : Match n° 24043602 du 03/10/21 : CBE Feyzin 2 // FC Colombier-Satolas 2 
 

Les équipes recevantes des rencontres suivantes sont amendées de 20 Euros : 
SENIORS D4, poule A : Match n° 23377264 du 19/09/21 : ASVS Valsonne 1 // ST. Amplepuisien 3 
SENIORS D4, poule F : Match n° 23377923 du 19/09/21 : FC Colombier-Satolas 3 // Muroise Foot 2 
SENIORS Féminines D2, poule B : Match n° 23851806 du 26/09/21 : Ent. Cascol-Menival 1 // FC Gerland Lyon 1 
U17 D3, poule B : Match n° 23381113 du 19/09/21 : FC Chassieu Décines 3 // Muroise St Bonnet 1 
U20 D1, poule B : Match n° 23379274 du 25/09/21 : Ent. Sathonay-Fontaine 1 // CS Meginand 1 

 
 

PRESERVATION DE TERRAIN 

PV 525 DU JEUDI 21 OCTOBRE 2021 

CHAMPIONNAT SUPERVETERANS 

FEUILLES DE MATCHS MANQUANTES 
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 FORFAITS 

DATE EQUIPE FORFAIT AFFILIATION CATEGORIE NIVEAU POULE N° MATCH 

16/10/2021 CLOCH VAUX BEAUJOLAIS 2 521545 SENIORS D4 BIS G 24040153 

17/10/2021 FCSO 69 581322 U17 D2 C 23380742 

18/10/2021 AM LAIQ MIONS 2 525631 U17 D3 C 23381268 

17/10/2021 FC PAYS VIENNOIS 581465 SENIORS D3 F 23377151 

18/10/2021 CHANDIEU HEYRIEUX 4 582234 SENIORS D4 BIS G 24040420 


